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TEXTE INTÉGRAL

Vu la procédure suivante :

Procédure contentieuse antérieure :

M. A... a demandé au tribunal administratif de Strasbourg d'annuler la décision du 7 avril 2016 par

laquelle le ministre de l'intérieur l'a assigné à résidence jusqu'au 26 août 2017, ainsi que la décision du 10

juin 2016 par laquelle le préfet du Bas-Rhin a fixé les modalités de cette assignation à résidence.

Par un jugement n° 1606184 du 27 avril 2017, le tribunal administratif de Strasbourg a rejeté sa demande.

Procédure devant la cour :

Par une requête enregistrée le 27 juin 2017, M. A..., représenté par MeC..., demande à la cour :

1°) avant dire droit, de surseoir à statuer et de saisir la juridiction pénale compétente de la question

préjudicielle suivante : " La décision d'un juge d'application des peines statuant sur une demande

d'aménagement de peine et portant suspension des effets d'une interdiction judiciaire du territoire français

prononcée à l'encontre d'un individu emporte-t-elle disparition ou suspension des effets de précédentes

interdictions judiciaires du territoire ' " ;

2°) d'annuler le jugement du tribunal administratif de Strasbourg du 27 avril 2017 ;

3°) d'annuler pour excès de pouvoir l'arrêté du ministre de l'intérieur du 7 avril 2016 ainsi que l'arrêté du

préfet du Bas-Rhin du 10 juin 2016 ;

4°) de mettre à la charge de l'Etat le versement de la somme de 1 500 euros sur le fondement de l'article L.

761-1 du code de justice administrative.

M. A...soutient que :

- l'interdiction définitive du territoire prononcée à son encontre le 21 septembre 2010 par la chambre des

appels correctionnels de la cour d'appel de Colmar s'est substituée aux mêmes peines déjà prononcées en

1995 et 2001 ;

- l'exécution de l'interdiction définitive du territoire prononcée à son encontre le 21 septembre 2010, qui

ne faisait que réitérer les peines déjà prononcées en 1995 et 2001, a été suspendue par le jugement du 2

juin 2015 du juge de l'application des peines ;

- à supposer que l'interdiction définitive du territoire prononcée à son encontre le 21 septembre 2010 ne se

soit pas substituée aux mêmes interdictions prononcées en 1995 et 2001, le juge de l'application des

peines avait, en tout état de cause, entendu par son jugement du 2 juin 2015 suspendre l'application de ces

interdictions ;

- en l'assignant à résidence sur le fondement des deux interdictions judiciaires du territoire prononcées en

1995 et 2001, le ministre de l'intérieur a entaché son arrêté du 7 avril 2016 d'un défaut de base légale ;
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- l'illégalité de l'arrêté du ministre de l'intérieur du 7 avril 2016 emporte l'illégalité de l'arrêté du préfet du

Bas-Rhin du 10 juin 2016.

Par un mémoire en défense, enregistré le 12 février 2018, le ministre de l'intérieur conclut au rejet de la

requête.

Le ministre soutient que les moyens soulevés par le requérant ne sont pas fondés.

Par ordonnance du 20 février 2018, la clôture d'instruction a été fixée au 6 mars 2018.

Un mémoire présenté pour le préfet du Bas-Rhin a été enregistré le 15 mars 2018.

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu :

- le code pénal ;

- le code de procédure pénale ;

- le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;

- le code de justice administrative.

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience.

Ont été entendus au cours de l'audience publique :

- le rapport de M. Laubriat, premier conseiller,

- et les conclusions de M. Favret, rapporteur public.

Considérant ce qui suit :

1. Aux termes de l'article 131-30 du code pénal : " Lorsqu'elle est prévue par la loi, la peine d'interdiction

du territoire français peut être prononcée, à titre définitif ou pour une durée de dix ans au plus, à

l'encontre de tout étranger coupable d'un crime ou d'un délit. / L'interdiction du territoire entraîne de plein

droit la reconduite du condamné à la frontière, le cas échéant, à l'expiration de sa peine d'emprisonnement

ou de réclusion. / Lorsque l'interdiction du territoire accompagne une peine privative de liberté sans

sursis, son application est suspendue pendant le délai d'exécution de la peine. Elle reprend, pour la durée

fixée par la décision de condamnation, à compter du jour où la privation de liberté a pris fin. /

L'interdiction du territoire français prononcée en même temps qu'une peine d'emprisonnement ne fait pas

obstacle à ce que cette peine fasse l'objet, aux fins de préparation d'une demande en relèvement, de

mesures de semi-liberté, de placement à l'extérieur, de placement sous surveillance électronique ou de

permissions de sortir ". L'article L. 561-2 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile

dispose : " Lorsque l'étranger justifie être dans l'impossibilité de quitter le territoire français ou ne peut ni

regagner son pays d'origine ni se rendre dans aucun autre pays, l'autorité administrative peut, jusqu'à ce

qu'existe une perspective raisonnable d'exécution de son obligation, l'autoriser à se maintenir

provisoirement sur le territoire français en l'assignant à résidence, dans les cas suivants : 5° Si l'étranger
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doit être reconduit à la frontière en exécution d'une interdiction du territoire prévue au deuxième alinéa de

l'article 131-30 du code pénal (...) ". Il résulte de la combinaison de ces dispositions que l'autorité

administrative peut décider l'assignation à résidence d'un étranger faisant l'objet d'une interdiction

judiciaire du territoire prononcée à titre de peine complémentaire et qui justifie être dans l'impossibilité de

quitter le territoire français ou ne pouvoir ni regagner son pays d'origine ni se rendre dans aucun autre

pays.

2. M. B...A..., ressortissant turc, entré sur le territoire français en septembre 1990, s'est vu reconnaître la

qualité de réfugié par une décision de la Commission de recours des réfugiés du 26 février 1992. Entre

1994 et 2010, M. A...a fait l'objet de sept condamnations pénales, essentiellement pour trafic de

stupéfiants. Le 19 décembre 1995, il a ainsi été condamné par la chambre des appels correctionnels de

Paris à une peine de six mois d'emprisonnement pour importation, offre ou cession non autorisée de

stupéfiants. De même le 16 août 2001, M. A...a été condamné par le tribunal correctionnel de Mulhouse à

une peine de trois ans d'emprisonnement pour acquisition, transport, offre ou cession et importation non

autorisée de stupéfiants, usage illicite de stupéfiants et contrebande de marchandise prohibée. Dans ces

deux cas, les peines prononcées à l'encontre de M. A...ont été assorties, par application des dispositions

précitées de l'article 131-30 du code pénal, d'une interdiction définitive du territoire français. Le 21

septembre 2010, M. A...a de nouveau été condamné par la chambre des appels correctionnels de la Cour

d'appel de Colmar à une peine de neuf ans d'emprisonnement et 15 000 euros d'amende notamment pour

transport, détention, offre ou cession, acquisition non autorisée de stupéfiants en récidive, contrebande de

marchandise prohibée en récidive, importation non déclarée de marchandise dangereuse pour la santé, la

moralité ou la sécurité publique. Cette peine était également assortie d'une interdiction définitive du

territoire français. A la suite de cette condamnation, M. A...a été placé en détention le 29 mai 2009 avec

une date prévisible de libération fixée au 26 août 2016. Par un jugement du 2 juin 2015, le juge de

l'application des peines du Tribunal de grande instance de Nancy a, d'une part admis M. A...au régime de

la liberté conditionnelle pour la période allant du 17 février 2016 au 26 août 2017, d'autre part conditionné

cette mesure à une épreuve de placement extérieur probatoire du 17 août 2015 au 17 février 2016, enfin

suspendu jusqu'au 26 août 2017 les effets de la peine d'interdiction du territoire français prononcée par

l'arrêt du 21 septembre 2010 de la chambre des appels correctionnels de la Cour d'appel de Colmar. Par

un arrêté du 7 avril 2016, le ministre de l'intérieur a, sur le fondement des dispositions précitées de

l'article L. 561-2 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, décidé l'assignation à

résidence de M.A..., tant qu'il n'aura pas la possibilité de déférer à la mesure d'éloignement dont il fait

l'objet. Par un arrêté du 10 juin 2016, le préfet du Bas-Rhin a organisé les modalités de l'assignation à

résidence prononcée par le ministre de l'intérieur. M. A...fait appel du jugement du 27 avril 2017 par

lequel le tribunal administratif de Strasbourg a rejeté sa demande tendant à l'annulation de ces deux
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arrêtés.

3. Devant les premiers juges, M. A...a soutenu que la décision du 7 avril 2016 du ministre de l'intérieur

l'assignant à résidence était dépourvue de base légale dès lors que par son jugement du 2 juin 2015, le

juge d'application des peines du tribunal de grande instance de Nancy avait suspendu jusqu'au 26 août

2017 l'exécution de la mesure d'interdiction définitive de territoire français, qui constitue une peine

complémentaire, prononcée à son encontre. Le tribunal administratif de Strasbourg a écarté le moyen au

motif que les peines d'interdiction définitive du territoire français dont étaient assorties les condamnations

prononcées à l'encontre de M. A...en 1995 et 2001 n'avaient pas été suspendues par le jugement du 2 juin

2015 et continuaient ainsi d'être exécutoires.

4 L'interdiction définitive du territoire prononcée à l'encontre de M. A...le 21 septembre 2010 par la

chambre des appels correctionnels de la Cour d'appel de Colmar s'est substituée aux mêmes peines

complémentaires déjà prononcées en 1995 et 2001. Le jugement du 2 juin 2015 du juge de l'application

des peines ayant suspendu l'exécution de l'interdiction définitive du territoire prononcée le 21 septembre

2010, qui n'avait fait que réitérer les précédentes peines complémentaires, la décision du ministre de

l'intérieur du 7 avril 2016 assignant M. A...à résidence, en vue de l'exécution de cette interdiction

définitive du territoire, est ainsi dépourvue de base légale. Par voie de conséquence, la décision du 10 juin

2016 par laquelle le préfet du Bas-Rhin a fixé les modalités de cette assignation à résidence est également

dépourvue de base légale.

5. Il résulte de tout ce qui précède, sans qu'il soit besoin de saisir le juge d'application des peines d'une

question préjudicielle, que M. A...est fondé à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le

tribunal administratif de Strasbourg a rejeté sa demande.

6. Dans les circonstances de l'espèce, il n'y a pas lieu de faire droit aux conclusions de M. A... présentées

sur le fondement des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative

Par ces motifs,

DÉCIDE :

Article 1er : Le jugement du tribunal administratif de Strasbourg du 27 avril 2017 ainsi que les décisions

du ministre de l'intérieur du 7 avril 2016 et du préfet du Bas-Rhin du 10 juin 2016 sont annulés.

Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.

Article 3 : Le présent arrêt sera notifié à M. B...A..., au ministre de l'intérieur et au préfet du Bas-Rhin.
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